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                        OFFRE D’ACHAT

Le(s) soussigné(s) : 
Ci-après dénommé(s) « les offrants ».
	Madame : ………………………………………………… Etat civil : …………………………………..
Née le :……………….……à : ………...……………….   Nationalité : ……………………………..
Domiciliée : ……………………………………………………………………………………………………

Monsieur : ………………………………………………… Etat civil : …………………………………..

Né le :……………….……à : ………...……………….   Nationalité : ……………………………..

Domicilié : ……………………………………………………………………………………………………
En qualité d’acquéreur de la totalité du bien en pleine propriété. 


S’engage(nt) à acquérir le bien ci-dessous suivant des modalités et des proportions à déterminer entre eux au plus tard lors de la signature de l’acte authentique :
	Appartement duplex 2 chambres sis au 2ème et combles de l’immeuble + cave n° 2
1. L'appartement du deuxième étage comprenant :

a) en propriété privative et exclusive : - au niveau du premier étage : la porte donnant accès à l'étage menant au deuxième étage ainsi que ledit escalier ;
- au niveau du deuxième étage : un hall, une chambre, une cuisine, une salle de bains, un salon, une salle-à-manger et une terrasse; 

- au niveau des combles : l'escalier menant du deuxième étage aux combles ainsi que le grenier proprement dit qui est aménagé en 1 chambre; 

b) en copropriété et indivision forcée : quatre cent dix/mille deux centièmes (410/1200ièmes) indivis des parties communes y compris le terrain.

2. La cave numéro 2, comprenant selon titre :

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite avec sa porte ;

b) en copropriété et indivision forcée : quatre/mille deux centièmes (4/1200ièmes) des parties communes y compris le terrain.

Numéro de partition : 0308E2P0002.

Situé : 1703 chaussée de Wavre à 1160 Auderghem


Appartenant à :  
	Madame : ………………………………………………… Etat civil : …………………………………..

Née le :……………….……à : ………...……………….   Nationalité : ……………………………..

Domiciliée : ……………………………………………………………………………………………………

Monsieur : ………………………………………………… Etat civil : …………………………………..

Né le :……………….……à : ………...……………….   Nationalité : ………………………………..

Domicilié : ………………………………………………..………………………………………………….…



                                                                                                                                                  (ci-après nommé le(s) vendeur(s))
S’engage(nt) à acquérir suivant des modalités et des proportions à déterminer entre eux au plus tard lors de la signature de l’acte authentique, pour le prix de ……………………………….€ hors frais.
La présente offre est valable pour une durée de 3 jours à partir d’aujourd’hui.

En cas d’acceptation de l’offre dans ledit délai, les offrants s’engagent à signer un compromis avec consignation d’une garantie de 10 % du prix de vente au plus tard dans les 30 jours de l’acceptation de l’offre, garantie qui restera bloquée en l’étude du notaire instrumentant.
La dite offre est soumise  aux conditions  suspensives  suivantes :
1°) Clause suspensive de prêt :

a. Soit : Suspensive de prêt : celle-ci est formulée au bénéfice unique du soussigné, acquéreur qui seul pourra s’en prévaloir : Obtention par les offrants d’un crédit hypothécaire estimé à ……………………………………% du prix (ou montant emprunté), aux conditions du marché. Le refus sera notifié dans un délai maximum de 4 semaines à partir de la signature du compromis par le(s) vendeur(s), à peine de quoi la vente sera définitive, sous réserve de la levée des autres conditions, et au moyen d’une attestation de refus émanant de 2 banques belge. 

b. Soit : Pas de clause suspensive de prêt.  

2°) Que les recherches préalables à la signature de l’acte authentique (état hypothécaire)  et du compromis (lettre de la commune) ne révèlent pas l’existence d’infraction à la législation sur l’urbanisme et l’aménagement du territoire.

3°) Que bien soit quitte et libre de toutes charges privilégiées ou hypothécaires généralement quelconques, et que s’il devait exister des charges hypothécaires ou des saisies arrêts valablement notifiées au notaire chargé de la rédaction de l’acte de vente pour un montant supérieur au prix de vente, la vente sera faite sous la condition suspensive de l’accord écrit des créanciers, au plus tard huit jours avant la date limite stipulée pour la signature de l’acte authentique, de donner mainlevée de leurs inscriptions, transcriptions ou saisies. Cette condition est stipulée dans l’intérêt des candidats acquéreurs qui pourront seuls s’en prévaloir.
Conditions  spéciales:
1) Le prix de vente détaillé ci-avant ne pourra être majoré d’aucun frais.
2) Les frais de l’acte de vente sont à charge des offrants de même que les frais d’acte de base le cas échéant, tandis que les frais de délivrance et d’agence éventuels restent à la charge exclusive des vendeurs sauf ce qui est précisé concernant le détail du prix.
3) Le transfert de la propriété et des risques aura lieu le jour de la signature de l’acte authentique de vente. Le bien est vendu dans l’état bien connu de l’acquéreur, sans garantie de contenance, ni des vices apparents, ou des vices cachés dont le vendeur n’a pas connaissance, quitte et libre à l’acte authentique de tous empêchements, charges et privilèges quelconques, 
4) L’acte de vente se signera au plus tard dans les 4 mois du compromis de vente. 

5) Le bien est actuellement libre d’occupation et le restera pour la signature de l’acte authentique de vente.
6) Choix des Notaires :


L’offrant déclare désigner comme Notaire, ……………………………………………………………………………………………………


Le vendeur déclare désigner comme Notaire, NOTACLAEYS, avenue Besme 71 à 1190 Forest 
7) La présente offre est faite sous réserve que le titre de propriété des vendeurs ne révèle pas de conditions spéciales ou servitudes particulières, et que le bien ne fasse pas l’objet d’une infraction urbanistique. Le vendeur garantit, que le bien présentement vendu répond aux prescriptions dudit permis d’urbanisme portant les références 15741 délivré le 10 juin 2014. 

La vente est faite sous la condition suspensive que les biens ne soient pas soumis à des obligations concernant la législation de l’état des sols.

Le vendeur manifestera  son acceptation de la présente offre par l'apposition de sa signature au pied du présent document.

Fait en 2 exemplaires à (inscrire l’adresse complète) …………………………………………………………………………le ………………………
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